
Commune de Payerne
Direction des travaux
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DEMANDE D'AUTORISATION
POUR LA POSE D'AFFICHES DURABLES ET AUTRES PROCEDES DE RECLAME

(loi cantonale du 6 décembre 1988)

Le requérant:

Adresse :

Téléphone : e-mail

Le propriétaire
de l'immeuble:

Adresse :

Téléphone : e-mail

L'installateur:

Adresse:

Téléphone : e-mail

si différent du requérant

demande l'autorisation de poser une enseigne selon le plan de situation cadastral (format A4) et le croquis en

annexe:

Situation, rue :

Parcelle RF n° : ?ECA

Le requérant: Le propriétaire de l'immeuble :

Payeme, le

Préavis du service Police des constructions

Payerne, le

Police des constructions

V. Python

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du AU NOM DE LA MUNICIPALITE
Le Syndic Le Secrétaire

Taxe annuelle:


